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FEDERATION FRANCAISE DE BASKET-BALL 

 
LIGUE DE NORMANDIE 

 
COMITE DEPARTEMENTAL DE L’EURE 

 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 10 JUIN 2022 
SAINT SEBASTIEN DE MORSENT 

 
 

La plaquette du bilan d’activité de la saison sportive a été envoyée par mail le jeudi 9 
juin 2022 à chaque association sportive. 
 
Le vendredi 10 juin 2022, s’est déroulée l’Assemblée Générale statutaire au 
gymnase Pierre de Coubertin à Saint Sébastien de Morsent. 
Conformément aux statuts, les convocations écrites ont été envoyées le 21 avril 
2022. 
 
L’Assemblée est présidée par Patrick HENRY. 
 
Rapport de la commission de contrôle des présents   
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par toutes les associations 
sportives présentes, annexée au présent procès-verbal. 
 
Ladite feuille de présence permet de constater que 27 associations sportives sur 30 
étaient présentes, donnant un total de 3 522 voix sur 3 757. (Les associations 
sportives n’étant pas en règle avec la trésorerie de la Ligue ou du Comité n’ont pas 
pris part au vote). 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale peut donc délibérer valablement.  
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

- Ouverture par le Président 
- Rapport moral et d’activité du Secrétaire Général – VOTE 

  Rapport des Pôles : 
- Pratiques sportives (Sportive, Arbitres, Salles et terrains) 

  - Formation (Technique, Encadrants, Arbitres) 
  - Administration (Qualifications) 

- Rapport du trésorier : 
- Compte de résultat 2021/2022 
- Rapport des vérificateurs aux comptes – VOTE 
- Dispositions financières 2022/2023 - Prévisionnel 2022/2023 – VOTE 

- Nomination des vérificateurs aux comptes pour exercice 2021/2022 
- Election membre du Comité Directeur 
- Election délégués pour l’A.G de la FFBB. 
- Interventions des invités 
- Récompenses 
- Clôture de l’AG par le Président 
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Ouverture par le Président 
 
Patrick HENRY déclare ouverte l’Assemblée Générale statutaire de notre Comité. 
 
Il remercie la Mairie de Saint Sébastien de Morsent pour le prêt des locaux. 
 
Il excuse Patrice ROMERO qui n’a pas pu être présent aujourd’hui. 

 

Depuis le début de mon mandat, j’ai l’impression d’avoir été le Président du COVID 

et des travaux de réaménagement du siège. Après plus d’un an de travaux, le 

réaménagement des locaux est prévu vers le 15 juin 2022. 

 

Le Comité s’est remis en marche après une saison passablement tronquée. Tout ne 

fonctionne pas encore comme je le souhaite mais la machine est lancée. 

 

Cette année, il a fallu prendre des décisions difficiles… J’en assume l’entière 

responsabilité. 

 

J’ai voulu améliorer la communication Comité / Clubs, je pense y être arrivé et avoir 

su répondre à vos différentes doléances dans le respect de nos règlements. 

 

Les relations avec la Ligue sont tout à fait cordiales et même si certains désaccords 

existent par moments, nous arrivons parfaitement à nous rejoindre sur les différents 

sujets qui nous opposent. 

 

Les relations avec la FFBB sont plus tendues. J’ai d’ailleurs eu le privilège d’avoir le 

Président SIUTAT au téléphone…pour me faire remarquer que la motivation du 

Département de l’Eure n’était pas au rendez-vous dans certains domaines : 3x3 

(Stéphane BENADOUR étant le référent chargé du développement de cette 

pratique) ;Basket Santé ; Basket Inclusif… 

 

Aucune commune Euroise n’a fait l’acquisition de terrain mobile 3x3 ou gymnase 

connecté. 

 

En ce qui concerne les relations avec les entités territoriales, notre Comité est de 

nouveau adhérent au CDOS. Louis Marie MARTIN est en charge des relations avec 

ces entités. 

 

Election du membre du Comité Directeur 
 
Etant donné qu’il n’y a qu’une candidature pour le poste il est proposé à l’assemblée 
de voter à main levée. 
 
1 poste – 1 candidat 
 
Pascal MARIE     3 522 voix  Elu 
 
Contre : 0, abstention : 0 
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Election des délégués à l’AG de la FFBB 
 
3 candidatures ont été reçues, le vote se fait à bulletin secret. Nombre de voix 3551 ; 
Majorité : 1 777 voix  
 
2 délégués – 1 suppléant  
3 candidats 
 
Stéphane BENADOUR     2 271 voix Titulaire 
Gilles VILLAIN      2 267 voix Titulaire 
Pascal MARIE      1 980 voix Suppléant 
 
Rapport moral et d’activité du Secrétaire Général  
 
La Secrétaire Générale, Frédérique HEDOUIN commente son rapport. 
 
Le rapport est mis au vote : Contre : 0, abstentions : 0. 
Le rapport est voté à l’unanimité. 
 
Rapport des commissions 
 
Commission Sportive 
 
Frédéric ISIDORI commente le rapport. 
 
Jocelyne LEMOINE (SC BERNAY) demande s’il ne serait pas possible de moduler 
les championnats jeunes différemment. Le principe des poules géographiques est 
judicieux mais contraint à rencontrer tous les ans les mêmes équipes.  
 
Réponse : Le problème actuel du prix du carburant nous incite à limiter le kilométrage 
des championnats jeunes. 
 
Commission Technique 
 
Bertrand LOIE commente le rapport. 
 
Il informe l’assemblée qu’en application des consignes fédérales, Le Comité a créé  2 
sélections U12 ; encadrées par Thomas WETZLER et Romain NICOLLE pour les 
masculins, Guillaume LEPRINCE et Léa BEUZELIN pour les féminines. 
 
La formation des brevets fédéraux sera repise par le Comité la saison prochaine. 
 
Pas de questions. 
 
Commission des Officiels 
 
Loick MAHE commente le rapport. Il indique que Pascal MARIE a pris le rôle de 
répartiteur départemental en cours de saison, après intervention de Patrick HENRY. 
 
Il informe les dirigeants des clubs présents que la saison prochaine la charte des 
officiels évoluera : Les associations sportives devront inscrire des stagiaires en 
formation pour chaque équipe engagée en championnats.  
 
Pas de questions. 
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Commission Communication 
 
Olivier GIMENEZ rappelle que le site QUOMODO qui hébergeait les sites internet de 
nombreux clubs, Ligues et Comités cessera son activité au 30 juin 2022. 
 
Il cherche un nouveau site d’hébergeur afin de créer un nouveau site internet pour le 
Comité. 
 
Commission Salles et terrains 
 
Pas de questions. 
 
Commission Qualification 
 
Patrick HENRY félicite les clubs pour cette saison. Avec une augmentation de 
l’effectif de 40% par rapport à l’an dernier, nous retrouvons pratiquement le chiffre 
des saisons avant COVID. 
 
Il précise que pour la saison 2022-2023, les Présidents de clubs devront 
obligatoirement être qualifiés en premier pour pouvoir enregistrer les licences 
suivantes.  
 
Pas de questions. 
 
Rapport du Trésorier 
 
Cyril LAMY commente le rapport. 
 
Le budget voté à hauteur de 265 400 € a été réalisé en produits à 93.83% soit  
249 036,94 € et en charges à 95,63% soit 253 809,10€. Ce dernier présente un léger 
déficit dû à la gratuité des engagements en championnats. 
 
François CHION a vérifié les comptes, Pierre DUHAMEL n’a pas pu se rendre 
disponible. Ces derniers n’ayant pas pu se libérer aujourd’hui, Cyril LAMY lit le 
rapport des vérificateurs : 
 
En exécution de la mission que l’Assemblée Générale m’a confié, je vous présente le 
rapport relatif à l’exercice 2021/2022 clos le 30 avril 2022 sur : 
 

- Le contrôle des comptes annuels, joint au présent rapport, 
- Les vérifications spécifiques et informations. 

 
La vérification a été exécutée au siège du Comité Départemental le vendredi 3 juin 
2022, en présence du Président du Comité et de la secrétaire administrative. 
 
Après un rapprochement des documents financiers avec les diverses factures, j’ai 
obtenu l’assurance que les comptes annuels ne comportent aucune anomalie. 
 
Je certifie qu’ils sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière à la fin de l’exercice. 
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Le compte de résultat est arrêté comme suit : 
 
PRODUITS :   249 036,94 Euros 
CHARGES :    253 809,10 Euros 
RESULTAT :    - 4 772,16 Euros 
 
J’ai également procédé aux vérifications spécifiques et n’ai aucune remarque à faire. 
 
En conséquence, je vous propose que l’Assemblée Générale donne quitus au 
trésorier pour l’exercice 2021/2022. 
 
Pas de vote contre ; pas d’abstention. 
 
Dispositions financières 
 
Le tarif des licences est augmenté (parts FFBB, Ligue et Comité). 
 
Les dispositions financières sont proposées au vote. 
 
Contre : 0, abstention : 0, votées à l’unanimité. 
 
Budget prévisionnel 2022/2023  
 
Le budget est arrêté à l’équilibre à 273 700 €.  
 
Pas d’observation, le budget prévisionnel est proposé au vote. 
 
Contre : 0, abstention : 0, voté à l’unanimité. 
 
Nomination des vérificateurs aux comptes pour l’exercice 2022/2023 : 
 
François CHION et Pierre DUHAMEL sont reconduits pour être vérificateurs aux 
comptes pour la saison 2022/2023. 
 
Pas de vote contre ; pas d’abstention. 
 
Remise des récompenses 
 
Les récompenses individuelles ainsi que les coupes par équipes sont remises par les 
élus du Comité et Nathalie LANOE, représentante de la Ligue de Normandie. 
 
La parole aux invités 
 
Pas d’autre intervention, le Président Patrick HENRY clos l’Assemblée Générale à 
22h30. 

       
 
P. HENRY          F. HEDOUIN 
Président du Comité Secrétaire Générale 


